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 n° 107 444 du 26 juillet 2013 

dans les affaires X et X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

agissant en son nom propre et en sa qualité de représentante légale de : 

X 

X 

 

2. X  

agissant en son nom personnel et en sa qualité de représentante légale de : 

X 

  Ayant élu domicile : X 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 décembre 2012, en son nom personnel et au nom de ses enfants mineurs, 

par Mme X (ci-après dénommée « première partie requérante »), qui déclare être de nationalité 

péruvienne, tendant à l’annulation de la décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 22 octobre 2012. 

 

Vu la requête introduite le 28 décembre 2012, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, 

par Mme X (ci-après dénommée « deuxième partie requérante », qui déclare être de nationalité 

péruvienne, tendant à l’annulation de la décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 23 octobre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu les notes d’observations et les dossiers administratifs. 

 

Vu les ordonnances du 28 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 22 mars 2013. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui 

comparaît pour les parties requérantes, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Jonction des affaires. 

 

Les affaires 115 891 et 115 883 étant étroitement liées sur le fond, en manière telle que la décision prise 

dans l’une d’elles est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, afin d’éviter toute 

contradiction qui serait contraire à une bonne administration de la justice, de joindre les causes, afin de 

les instruire comme un tout et de statuer par un seul et même arrêt. 

 

2. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 1
er

 avril 2011, les parties requérantes ont requis leur inscription dans le cadre d’un regroupement 

familial sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, à la suite de laquelle elles ont été 

mises en possession d’un titre de séjour le 10 juin 2011. 

 

En date du 22 octobre 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la première partie requérante 

une décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 14ter), qui lui a été notifiée le   

29 novembre 2012. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« 

1
er

, 1°) : 

Vu l'art 10 §5 de la loi du 15/12180, l'administration est habilitée à vérifier si l'étranger hors de l'Union 

européenne qui ouvre le droit de séjour dispose de moyens de subsistance stables réguliers et 

suffisants.  

 

Hors Monsieur [C. R. S.] (époux de l'intéressée et beau-père de [ses deux enfants mineures et de la 

deuxième partie requérante]) bénéficie du revenu d'intégration pour la période du 01.02.2012 pour une 

période indéterminée a raison de 12569,74 euros/an (attestation du CPAS de Charleroi daté du 

22.05.2012). 

Or l'article 10 §5 al 2 exclu les moyens de subsistances provenant de régime d'assistance 

complémentaire à savoir le revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales , ni de l'aide 

sociale financière et des allocations familiales.  

Que suite à notre courrier du 07.08.2012 et notifié à l'intéressée le 20.08.2012 et conformément à 

l'article 11 §2 alinéa 5 de la loi du 15/12/80 relatif sur l'accès au territoire, au séjour , l'établissement et 

l'éloignement des étrangers selon lequel « lors de sa décision de mettre fin au séjour sur base de 

l'alinéa 1
er

, 1°, 2° ou 3°, le ministre ou son délégué prend en considération la nature et la solidité des 

liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que 

l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine". L'intéressée (+ 

enfants : [ses deux enfants mineures]) nous produit : 

 

-une attestation de réussite de l'intéressée et de son époux concernant l'unité de formation en langue 

daté du 21.05.2012: Niveau élémentaire de français. Précisons qu'apprendre une des langues 

nationale, nous paraît un élément élémentaire pour une bonne intégration dans le pays d'accueil dans le 

chef de l'intéressée et d'autant plus dans celui de son époux qui est en Belgique depuis 2007. 

 

- un certificat de fréquentation daté du 29.08.2012 pour l'année scolaire 2011-2012 de [sa deuxième 

enfant mineure], un certificat de fréquentation daté du 29.08.2012 pour l'année scolaire 2011-2012 de 

[sa première enfant mineure]. 

Précisons qu'en Belgique, l'école est obligatoire jusqu'à l'âge de 18 ans. 

 

-une attestation d'inscription comme demandeur d'emploi de Monsieur [C. R. S.] (époux de l'intéressée) 

depuis le 24.08.2012. Notons que cette inscription est datée (le 24.08.2012) 4 jours après avoir notifié à 

l'intéressée notre courrier du 20.08.2012. Cette démarche nous paraît donc uniquement motivée par 

notre courrier et non par une réelle intention de trouver un emploi. De plus, cette inscription n'est 

accompagnée d'aucune recherche active d'un emploi dans le chef de l'époux de l'intéressée. 

 

-un courrier du CPAS de Charleroi daté du 13.09.2012 qui certifie que l'époux de l'intéressée s'est 

présenté le 13.09.2012 dans le cadre de son insertion socio-professionnelle. 

 

De plus, l'intéressée ainsi que ses enfants (enfants qui ne sont pas de Monsieur [C. R. S.]) sont en 

possession d'un titre de séjour limité (carte A) depuis le 10.06.2011. Soit un délai relativement court 

pour perdre toutes attaches avec son pays d'origine le Pérou. D'autant plus que l'intéressée ne précise 

pas que le père de ses enfants ne réside plus au Pérou. 
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Que l'un des enfants de l'intéressée, soit [S.T.K.A. ] est la mère de [S.T.S.A] née à Charleroi le 

01.07.2011. Et que forcément cet enfant a été conçu avant son arrivée en Belgique. 

 

[L’intéressée] ne démontre pas en quoi sa vie familiale avec son époux et ses enfants (ainsi que 

[S.T.S.A, enfant de S.T.K.A.ne peut se poursuivre au pays d'origine. 

 

Notons que l'article 8 de la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales imposant une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au 

titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt général il est considéré que son lien familial 

avec son épouse et son enfant est un éléments insuffisant pour faire l'impasse sur l'absence de respect 

de la condition de moyens de subsistance stables , réguliers et suffisant dans le chef de Mr [C. R. S.] 

(époux de [l’intéressée]). 

 

Dès lors que [l’intéressée] ne remplit plus une des conditions prévues à l'article 10 de la loi (article 11, § 

2, alinéa 1
er

, 1°) et après avoir pris en considération la nature et la solidité des liens familiaux de la 

personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que l'existence d'attaches 

familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine il est mis fin au séjour de [l’intéressée] (+ ses 

enfants) sur base du Regroupement Familial article 10. Concernant [S.T.S.A.] elle suivra la situation de 

sa mère [S.T.K.A ]. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1
er

, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire 

du Royaume dans les 30 jours ». 

 

En date du 23 octobre 2012, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la deuxième partie requérante 

une décision de retrait de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 14ter), qui lui a été notifiée 

également le 29 novembre 2012. Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 

« □ l'intéressé(e) ne remplit plus une des conditions prévues à l'article 10 de la loi (article 11, § 2, alinéa 

1
er

, 1°): 

Vu l'art 10 §5 de la loi du 15/12/80, l'administration est habilitée à vérifier si l'étranger hors de l'Union 

européenne qui ouvre le droit de séjour dispose de moyens de subsistance stables réguliers et 

suffisants. 

 

Hors Monsieur [C. R. S.] (époux de l'intéressée et beau-père de [la deuxième partie requérante]) 

bénéficie du revenu d'intégration pour la période du 01.02.2012 pour une période indéterminée a raison 

de 12569,74 euros/an (attestation du CPAS de Charleroi daté du 22.05.2012). 

Or l'article 10 §5 al 2 exclu les moyens de subsistances provenant de régime d'assistance 

complémentaire à savoir le revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales , ni de l'aide 

sociale financière et des allocations familiales. 

 

Que suite à notre courrier du 07.08.2012 et notifié à la mère de l'intéressée le 20.08.2012 et 

conformément à l'article 11 §2 alinéa 5 de la loi du 15/12/80 relatif sur l'accès au territoire, au séjour , 

l'établissement et l'éloignement des étrangers selon lequel « lors de sa décision de mettre fin au séjour 

sur base de l'alinéa 1er, 1°, 2° ou 3°, le ministre ou son délégué prend en considération la nature et la 

solidité des liens familiaux de la personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi 

que l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine". Madame 

[T.S.D.C.V.] (mère de l'intéressée) et [S.T.,Y.E.] 

nous produit : 

-une attestation de réussite de Madame [T.S.D.C.V.] (mère de l'intéressée) et de son époux concernant 

l'unité de formation en langue daté du 21.05.2012: Niveau élémentaire de français. Précisons 

qu'apprendre une des langues nationale, nous paraît un élément élémentaire pour une bonne 

intégration dans le pays d'accueil dans le chef de l'intéressée et d'autant plus dans celui de son époux 

qui est en Belgique depuis 2007.  

-une attestation d'inscription daté du 20.08.2012 pour l'année scolaire 2011-2012 de [l’intéressée]. Qui 

nous informe juste que l'intéressée était inscrite dans un établissement scolaire pour l'année scolaire 

2011-2012. 

-une attestation d'inscription comme demandeur d'emploi de Monsieur [C. R. S.] (beau-père de 

l'intéressée) depuis le 24.08.2012. Notons que cette inscription est datée (le 24.08.2012) 4 jours après 
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avoir notifié à la mère de l'intéressée notre courrier du 20.08.2012. Cette démarche nous parait donc 

uniquement motivée par notre courrier et non par une réelle intention de trouver un emploi. De plus, 

cette inscription n'est accompagnée d'aucune recherche active d'un emploi dans le chef du beau-père 

de l'intéressée.  

-un courrier du CPAS de Charleroi daté du 13.09.2012 qui certifie que le beau-père de l'intéressée s'est 

présenté le 13.09.2012 dans le cadre de son insertion socio-professionnelle. 

 

De plus, Mme [T.S.D.C.V.] ainsi que l'intéressée sont en possession d'un titre de séjour limité (carte A) 

depuis le 10.06.2011. Soit un délai relativement court pour perdre toutes attaches avec leur pays 

d'origine le Pérou. D'autant plus que la mère de l'intéressée ne précise pas que le père de ses enfants 

ne réside plus au Pérou. 

 

Mme [T.S.D.C.V.] ne démontre pas en quoi sa vie familiale avec son époux et ses 3 enfants (dont 

[l’intéressée]) ne peut se poursuivre au pays d'origine. 

 

Notons que l'article 8 de la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales imposant une mise en équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au 

titre de sa vie privée et familiale et la sauvegarde de l'intérêt général il est considéré que son lien familial 

avec son épouse et son enfant est un éléments (sic) insuffisant pour faire l'impasse sur l'absence de 

respect de la condition de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisant dans le chef de Mr [C. 

R. S.] (époux de [Mme T.S.D.C.V.]). 

 

Dès lors que [l’intéressée] ne remplit plus une des conditions prévues à l'article 10 de la loi (article 11, § 

2, alinéa 1
er

, 1°) et après avoir pris en considération la nature et la solidité des liens familiaux de la 

personne concernée et la durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que l'existence d'attaches 

familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine il est mis fin au séjour de [l’intéressée] sur 

base du Regroupement Familial article 10. 

 

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire 

du Royaume dans les 30 jours ». 

 

3. Question préalable. 

 

La deuxième fille de la première partie requérante a atteint l’âge de dix-huit ans le 25 février 2013 et 

reprend dès lors l’instance en son nom personnel à cette date. 

 

4. Exposé du moyen d’annulation.  

 

Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (dite ci-après la 

CEDH), de l’article 22 de la Constitution, des articles 10, §5, 11, §2, et 62 de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, ainsi que de la violation du principe général de motivation matérielle des actes 

administratifs, du principe général de bonne administration de sécurité juridique, de légitime confiance, 

de prévisibilité de la norme, de proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et de précaution et 

de la violation du principe général de bonne administration qui impose à l’administration de statuer sur la 

base de tous les éléments de la cause. 

 

Elles estiment que les éléments du dossier administratif établissent à suffisance la réalité de leur vie 

familiale, et affirment que les décisions querellées vont affecter leur droit au respect de la vie privée et 

familiale dès lors qu’elles imposent l’éclatement de la cellule familiale. Elles soutiennent que la partie 

défenderesse n’a pas tenu compte des obligations qui lui incombent au regard de l’article 11, §2, alinéa 

5, de la loi du 15 décembre 1980, et font valoir, en joignant des documents à l’appui de leurs requêtes, 

la formation en français de la première partie requérante, le contrat de son époux, la fréquentation 

scolaire de ses deux enfants mineures, ainsi que la formation professionnelle de la deuxième partie 

requérante. Elles estiment que « la partie adverse ne peut obvier la réalité en l’espèce, des attaches 

familiales, sociales et culturelles au sens de l’article 11 §2 alinéa 5 [précité] ». Elles ajoutent que la 

partie adverse n’a aucunement tenu compte de l’intérêt supérieur des enfants et petit-enfant de la 

première requérante, qui est de vivre avec cette dernière et son époux, et qu’elle n’a pas mis en balance 

les intérêts en présence au regard de l’ancrage réel des requérantes et de leurs enfants en Belgique. 
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Elles invoquent que le père des enfants de la première requérante a délaissé à cette dernière l’autorité 

parentale exclusive, et produisent un document à cet égard.  

    

Elle en déduisent que la partie défenderesse ne s’est pas livrée en l’espèce à un examen aussi 

rigoureux que possible de la cause en fonction des circonstances dont elle avait connaissance et qu’il lui 

appartenait d’exposer dans ses décisions les raisons pour lesquelles elle estimait ne pas avoir à prendre 

en considération la vie familiale existante entre les requérantes, leurs enfants et l’époux de la première 

requérante. 

 

5. Discussion. 

 

5.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que la partie défenderesse peut, en vertu des articles 11, § 

2, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, et 26/4 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, mettre fin au séjour de l’étranger 

admis au séjour sur la base de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980, au cours des trois premières 

années de la délivrance du titre de séjour, lorsque celui-ci ne remplit plus une des conditions prévues 

par cette disposition. 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

En l’espèce, la partie défenderesse a estimé, au vu de l’attestation du CPAS de Charleroi datée du 22 

mai 2012 indiquant que l’époux de la première requérante bénéficie du revenu d’intégration sociale 

depuis le 1
er

 février 2012, que la personne rejointe ne disposait pas de moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants, rappelant que l’article 10, §5, de la loi du 15 décembre 1980 excluait les moyens 

de subsistance provenant de régimes d’assistance complémentaire, tels que le revenu d’intégration, 

dans l’évaluation des moyens de subsistance. Ce constat, qui se vérifie à la lecture du dossier 

administratif, n’est pas remis en cause par les parties requérantes. 

 

En ce que les parties requérantes invoquent l’article 11, § 2, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil rappelle que cette disposition précise ce qui suit :  

« Lors de sa décision de mettre fin au séjour sur la base de l’alinéa 1er, 1°, 2° ou 3°, le ministre ou son 

délégué prend en considération la nature et la solidité des liens familiaux de la personne concernée et la 

durée de son séjour dans le Royaume, ainsi que l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales 

avec son pays d’origine ». 

 

En l’espèce, il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse a informé les parties 

requérantes, par un courrier du 7 août 2012, de l’examen d’un éventuel retrait de leur titre de séjour et 

de la possibilité pour elles de porter à la connaissance de l’administration tous les éléments qu’elles 

jugeraient utiles, et que suite à cela, les parties requérantes ont produit plusieurs documents, et il 

ressort des décisions querellées que la partie défenderesse a bien examiné l’ensemble de ces 

documents et a motivé ses décisions à l’égard de chacun d’entre eux. Le Conseil rappelle qu’il ne lui 

appartient pas de substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente et que son 

contrôle de légalité se limite à vérifier que cette autorité a procédé à une appréciation largement 

admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui est le cas en l’espèce. 

 

Quant aux documents joints aux présents recours, le Conseil rappelle qu’il ne peut, dans le cadre de 

son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que 

celle-ci ne prenne sa décision, de sorte que ceux-ci ne peuvent être pris en compte pour apprécier la 

légalité des décisions querellées, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de se replacer au 

moment où les actes administratifs ont été pris. 

 

Le Conseil rappelle que l'article 8 de la CEDH, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit 

au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. 

Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique pour autant que celle-ci 
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soit prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle 

énumère.  

 

S’agissant de l’article 22 de la Constitution, il convient de rappeler que cet article ne crée pas un droit 

subjectif au séjour dans le chef de la partie requérante. En consacrant le droit au respect de la vie 

privée et familiale « sauf dans les cas et conditions fixées par la loi », il confère, en son alinéa 2, le soin 

aux différents législateurs de définir ce que recouvre la notion de respect de vie privée et familiale. 

 

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991). La partie défenderesse a pris deux décisions de retrait de séjour avec ordre de quitter le 

territoire à l’encontre des parties requérantes pour un motif prévu par la loi et non sérieusement contesté 

en termes de requête.  

 

L’ingérence dans la vie privée des parties requérantes est dès lors formellement conforme aux 

conditions dérogatoires visées à l’article 8, §2, de la Convention précitée, de même qu’à l’article 22 de la 

Constitution, la partie requérante restant quant à elle en défaut d’établir in concreto le caractère 

déraisonnable ou disproportionné de l’ingérence ainsi occasionnée.  

 

Ainsi, le Conseil rappelle que la partie défenderesse a tenu compte des divers éléments de la cause 

dont elle avait connaissance, tels que la formation en langue suivie par la première requérante et son 

époux, l’inscription comme demandeur d’emploi de ce dernier, l’inscription scolaire de la deuxième 

requérante et des autres enfants de la première requérante, la durée relativement courte de leur séjour 

et observe qu’elle a procédé à une balance des intérêts en présence. 

 

Le Conseil rappelle enfin qu’il ne lui appartient pas de substituer son appréciation de la situation à celle 

posée par la partie défenderesse et considère, au vu des éléments repris ci-dessus, que les décisions 

attaquées sont suffisamment et valablement motivées à cet égard. 

 

S’agissant plus précisément de la vie familiale des requérantes avec l’époux de la première requérante, 

beau-père de la deuxième requérante, le Conseil constate qu’elle n’est pas contestée par la partie 

défenderesse, mais que celle-ci a estimé n’avoir en sa possession aucun élément lui permettant de 

considérer que la vie familiale ne pourrait se poursuivre ailleurs qu’en Belgique. 

 

Dans ces conditions, l’argument des parties requérantes concernant l’intérêt supérieur des enfants à 

poursuivre leur vie familiale avec le mari de la première partie requérante manque de pertinence 

puisque l’absence de séparation de membres de la famille a été envisagée par la partie défenderesse 

au terme d’une motivation non utilement contestée par les parties requérantes. 

  

Le Conseil observe en outre à ce sujet que les parties requérantes insistent en particulier sur un 

document passé devant un notaire à l’étranger et dont elles produisent également la traduction, qui ne 

comporte cependant pas de transfert définitif de l’autorité paternelle qui confèrerait, selon elle, l’autorité 

parentale exclusive à la première partie requérante comme prétendument allégué, mais une autorisation 

du père donnée à la première partie requérante à résider en Belgique de même que leurs enfants et à le 

représenter s’agissant de ces derniers. Il s’ensuit que cette articulation du moyen manque en fait. 

 

5.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1
er

 

 

Les affaires enrôlées sous les numéros 115 891 et 115 883 sont jointes. 

 

Article 2 

 

Les requêtes en annulation sont rejetées. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six juillet deux mille treize par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   M. GERGEAY 

 


